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Projet de loi 
accordant une aide financière annuelle de 260 000 F au 
Groupement local de coopération transfrontalière pour 
l'exploitation du Téléphérique du Salève pour les années 2017 à 
2020 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et le Groupement local de 
coopération transfrontalière pour l'exploitation du Téléphérique du Salève 
(ci-après : GLCT TS) est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Aide financière 
1 L'Etat verse au GLCT TS un montant annuel de 260 000 F, sous la forme 
d'une aide financière de fonctionnement. Ce montant, qui correspond à 
236 000 €, est versé également annuellement par la partie française. 
2 Le montant de 260 000 F peut être réévalué chaque année en fonction 
d’éventuelles variations de taux.  
3 Dans la mesure où l'aide financière n'est accordée qu'à titre conditionnel, 
son montant fait l'objet d'une clause unilatérale du contrat de prestations. 
Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil d'Etat dans les cas 
visés par l'article 8, alinéa 2. 
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Art. 3 Programme 
Cette aide financière est inscrite au budget annuel de l'Etat voté par le Grand 
Conseil pour les exercices 2017 à 2020 sous le programme O07 « Affaires 
extérieures ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette aide financière prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2020. L'article 8 est réservé. 
 

Art. 5 But 
Cette aide financière doit permettre de régler la contribution genevoise au 
GLCT TS afin que celui-ci puisse poursuivre l'exploitation du téléphérique et 
couvrir les charges liées à sa qualité de propriétaire des installations ainsi que 
ses frais de fonctionnement. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le GLCT TS doit respecter les principes relatifs au contrôle en tenant compte 
des dispositions prises dans ce domaine par les autorités du lieu du siège du 
GLCT TS. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
1 L'aide financière n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
2 Si l'autorisation de dépense n'est pas octroyée ou qu'elle ne l'est que 
partiellement, le Conseil d'Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l'aide financière accordée, conformément à l'article 2, alinéa 3. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'aide financière est effectué par le département présidentiel.  
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Art. 10 Lois applicables 
1 La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu'aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l'Etat, du 13 mars 2014. 
2 Elle n'est pas soumise à la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, conformément à l'article 4, lettre i, de cette dernière. 
 
 

 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

I. Bref historique 

Le Téléphérique du Salève, inauguré en août 1932, a été salué comme une 
réalisation d'avant-garde tant sur le plan technique qu'architectural. Il est le 
fruit de la collaboration entre l'architecte genevois Maurice Braillard, un 
ingénieur civil, lui aussi genevois, Georges Riondel, et l'ingénieur parisien, 
André Rebuffel, spécialiste des téléphériques. Cet ouvrage a remplacé le 
chemin de fer électrique du Salève construit en 1890.  

Le Téléphérique du Salève se distingue des équipements qui abondent sur 
les domaines skiables. Il se rapproche en effet davantage des ascenseurs 
urbains ou des anciens funiculaires qui avaient pour but non seulement le 
transport mais aussi la présentation d'un point de vue spectaculaire sur une 
ville ou un territoire. 

Le Téléphérique a cessé son activité durant la deuxième Guerre mondiale, 
car le Salève, utilisé comme poste d'observation par les troupes allemandes, 
était déserté. Il reprendra du service en 1947. 

En 1984, d'importants travaux sont entrepris. La station inférieure est 
démolie et reconstruite et la station supérieure est en partie rénovée.  

Le Téléphérique du Salève constitue une création pionnière reliant la ville 
à la montagne. Il permet aux habitants et visiteurs de la région d'accéder à 
1 100 mètres d'altitude en moins de 5 minutes. Le Salève offre un point de 
vue imprenable sur le bassin franco-valdo-genevois et le lac Léman. Il 
constitue à la fois un lieu de détente et d'activités sportives et fait figure de 
symbole pour les habitants de notre territoire. 
 
II. Une coopération transfrontalière exemplaire : 10 ans de 

fonctionnement du GLCT TS 
 

Création du GLCT TS en 2006 

C'est le 15 mars 2006 qu'un cadre légal transfrontalier adéquat en faveur 
du Téléphérique a vu le jour, permettant une mise en commun de moyens 
financiers par les collectivités publiques et le recours à l'emprunt. 
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Grâce à la loi ratifiant l’extension au canton de Genève de l'Accord de 
Karlsruhe votée par le Grand Conseil en 2004 (rs/GE A 1 11.0; loi du 
22 mars 2004), un Groupement local de coopération transfrontalière pour 
l'exploitation du Téléphérique du Salève (ci-après GLCT TS) a pu être créé. 
 

Le GLCT TS est soumis au droit français 

Ce GLCT TS est, conformément à l'Accord de Karlsruhe, soumis au droit 
du lieu où il a son siège. Le siège du GLCT TS se trouve à Etrembières en 
Haute-Savoie. Cette soumission au droit français implique que certaines 
procédures relèvent obligatoirement du cadre juridique français, notamment 
en matière de gestion financière. 
 

Contribution paritaire franco-genevoise au GLCT TS et gestion 
paritaire des installations 

Les membres du GLCT TS sont l'Etat de Genève, Annemasse-Agglo et la 
commune de Monnetier-Mornex. L'Etat de Genève participe en versant sa 
contribution de membre à hauteur de 50% du budget du GLCT, les autres 
50% sont versés par les membres français (48,5% Annemasse Agglo et 1,5% 
Monnetier-Mornex). 

Au sein de l'Assemblée du GLCT TS, la gestion des installations est 
décidée de manière paritaire franco-genevoise. 
 

L'Etat de Genève est propriétaire pour moitié du Téléphérique du 
Salève  

En sa qualité de membre du GLCT TS, l'Etat de Genève est propriétaire, 
pour moitié, d'un téléphérique qui nécessite des investissements importants, 
car c'est une installation vieillissante qui ne pourrait fonctionner sans apports 
de financements publics. 
 

Demande de reconduction de l'aide financière  

Depuis 2004, le Grand Conseil a montré son attachement à cette 
installation en votant à intervalles réguliers des aides financières annuelles en 
sa faveur couvrant les années 2004 à 2012.  

Le Grand Conseil a renouvelé son appui en 2012, en votant une loi 
accordant une aide financière annuelle de 260 000 F au GLCT TS pour les 
années 2013 à 2016 (loi 10995 du 16 novembre 2012). 

Vu l'échéance de fin 2016, le présent projet de loi a pour but de 
reconduire l'aide financière annuelle de 260 000 F pour les années 2017 à 
2020. 
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III. Projet de loi d'aide financière et contrat de prestations spécifique 
pour un GLCT TS soumis au droit français 

L'octroi de l'aide financière en faveur du GLCT TS fait partie des 
exceptions au champ d'application de la loi sur les indemnités et les aides 
financières (LIAF), du 15 décembre 2005 (cf. art. 4, exception au champ 
d'application, lettre i : aide financière fixée dans le cadre d'accords 
internationaux, en l'espèce, l'Accord de Karlsruhe).  

Précédemment, pour la période 2013-2016, afin que la demande d'aide 
financière pour le Téléphérique du Salève puisse être soumise au Grand 
Conseil dans le cadre usuel en vigueur à Genève pour ce type d'aide, le choix 
a été de fait de respecter l'essentiel du dispositif de la LIAF dans le contrat de 
prestations, en reprenant autant que faire se peut les dispositions applicables à 
une structure genevoise, et en adaptant certains articles au statut de droit 
français de ce GLCT TS.  La référence expresse à la LIAF dans la loi et dans 
le contrat de prestations avait, par conséquent, été supprimée. 

C'est une démarche identique qui est mise en œuvre pour le présent projet 
de loi couvrant la période 2017-2020. 
 
IV. Les actions entreprises par le GLCT TS : 2013-2015 

Durant la période 2013-2015, le GLCT TS a eu plusieurs défis à relever et 
notamment le choix d'un nouvel exploitant et le remplacement des câbles, un 
chantier d'envergure qui a permis la remise à neuf de la partie mécanique de 
l'installation. 
 

A. Exploitation du Téléphérique du Salève 

Le GLCT TS a confié, suite à une procédure d'appel d'offres pour la 
conclusion d'une délégation de service public (DSP), l'exploitation du 
Téléphérique du Salève à la Société du Téléphérique du Salève, société qui 
regroupe RATP Dev, TPG France et Comag. Cette DSP couvre la période 
allant du 1er mai 2013 au 31 décembre 2018 (pour des détails sur la procédure 
de DSP et le choix de l'exploitant, cf. le rapport d'activités du GLCT TS 
année 2012 jusqu'à fin avril 2013, ci-annexé). 

Depuis 2012, la fréquentation du Téléphérique a fortement augmenté (le 
terme passage signifie un trajet simple course soit en montée, soit en 
descente) : 

 2012 : 183 408 passages 
 2013 : 152 955 passages  

2014 : 200 087 passages 
2015 : 251 876 passages. 
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La promotion du Téléphérique du Salève a fait l'objet d'un développement 
intensif ce qui explique que la fréquentation a fortement augmenté. 

La diminution de la fréquentation observée en 2013 est due à la 
réalisation d'importants travaux, en début et en fin d'année, qui a raccourci la 
saison d'exploitation.  

En 2014, l'été a été catastrophique sur le plan météorologique (en juillet 
2014 : 23 jours de pluie sur 31). Cependant, malgré ces intempéries, plus de 
200 000 passages ont été comptabilisés. 
 

B. Grands travaux – Investissements 

Fin 2012 - début 2013, il a été procédé au changement de l'automatisme 
(partie électrique de l'installation). Celui-ci était impératif en raison de 
pannes à répétition. 

En 2014, des travaux d'envergure ont eu lieu puisqu'il s'agissait de :  

– remplacer les 4 câbles porteurs avec intégration de la fibre optique dans 2 
d'entre eux; 

– remplacer le câble tracteur;  

– mettre en place des culots secs en lieu et place des culots fondus; 

– remplacer le câble lest par anticipation; 

– installer un portique de protection au-dessus de l'autoroute pour sécuriser 
le site lors des travaux; 

– réaliser des contrôles non destructifs; 

– procéder à la grande inspection des stations;  

– procéder à la grande inspection des chariots et des freins de chariots. 
 

Coût des travaux 

Le montant final de ces travaux s'est élevé à 2 442 321 € HT (pour le 
détail sur la mise en œuvre de ces travaux et leurs coûts, cf. le rapport 
d'activités du GLCT TS année 2014, ci-annexé) financé à la fois par le 
recours à l'emprunt et par un prélèvement sur la trésorerie disponible du 
GLCT TS. 

Le GLCT TS a pu emprunter un montant de 2 100 000 € dont la moitié, 
soit 1 050 000 €, auprès de la Caisse d'Epargne des Alpes à Annemasse en 
mars 2014 et l'autre moitié, de 1 050 000 €, auprès de la Banque cantonale de 
Genève (BCGE) en février 2014. 
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Le Grand Conseil  a donné son accord (loi 10859 du 16 mars 2012) pour 
autoriser le Conseil d'Etat à garantir par une caution simple l'emprunt auprès 
de la BCGE.  

Ces emprunts ont été contractés en euros, à taux fixe et sur une durée de 
15 ans (jusqu'en 2029). 

Le coût annuel de ces emprunts induit une augmentation des charges 
financières de l'ordre de 231 000 € par année (remboursement annuel du 
capital et des intérêts). A ce montant s'ajoute le coût de la rémunération de la 
garantie de l'emprunt que l'Etat de Genève a accordé pour le prêt BCGE; le 
GLCT TS doit ainsi verser chaque année un montant à l'Etat de Genève, 
montant qui s'est élevé à 1 500 F en 2015. 
 

Inauguration officielle de l'installation rénovée le 1er juin 2014 

Une journée d'inauguration a eu lieu le 1er juin 2014, organisée par 
l'exploitant en collaboration avec le GLCT TS et des représentants du Grand 
Genève. L'événement a rassemblé des élus franco-genevois. M. Christian 
Dupessey, président d'Annemasse Agglo, et M. François Longchamp, 
président du Conseil d'Etat genevois, se sont exprimés à cette occasion (cf. la 
Feuille d'avis officielle genevoise (FAO) du 11 juillet 2014). 

 
V. Informations sur le contrat d'exploitation et relations de l'exploitant 

avec Genève Tourisme & Congrès (GTC) et les TPG 
 

A. Contrat d'exploitation 
 

Durée du contrat 

La durée du contrat de délégation de service public (contrat 
d'exploitation) passé entre le GLCT TS et l'exploitant est de 5 ans et 8 mois, 
du 1er mai 2013 jusqu'au 31 décembre 2018. 
 

Périmètre de la délégation 

– Le GLCT TS confie à l'exploitant, aux risques et périls de celui-ci, la 
gestion du service public des remontées mécaniques du Téléphérique du 
Salève. 

– Il remet les ouvrages nécessaires à l’exécution du service moyennant une 
redevance d’occupation du domaine en contrepartie des biens mis à 
disposition; la partie fixe de la redevance annuelle est fixée à 5 000 €. 

– Les investissements sont pris en charge par le GLCT. 
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– Les tarifs sont fixés par le GLCT TS sur proposition du délégataire; pour 
2016, le prix du billet A/R est de 11,80 € et de 11,30 € en cas d'achat en 
ligne. 

– La rémunération de l'exploitant est assurée par les usagers au moyen des 
redevances perçues; l'exploitant encaisse et garde l'argent de la billetterie. 
Il reverse chaque année une partie de ses gains sous la forme d'une 
redevance variable. 

– Pas de compensation financière versée par le GLCT TS à l'exploitant, 
sauf dans des cas strictement encadrés. 

 
Missions de l'exploitant 

Le délégataire se voit notamment confier les missions suivantes : 

– gérer à ses risques et périls le service public (risque commercial); 

– assurer l'entretien et la maintenance des biens mis à disposition; 

– pratiquer une surveillance régulière et systématique du service, en vue de 
limiter la durée et la fréquence des arrêts éventuels tout en assurant la 
meilleure qualité de service possible;  

– réaliser certains aménagements prévus par le contrat d'exploitation; 

– assurer la facturation auprès des usagers et la perception des recettes 
correspondantes;  

– pratiquer une politique tarifaire destinée à rendre attractif le service;  

– produire des rapports annuels permettant le contrôle de l'exécution de 
service;  

– développer et promouvoir le service. 

L'exploitant a mis en ligne un site Internet rénové à l'adresse suivante : 
www.telepheriquedusaleve.com comprenant notamment les rubriques 
suivantes : infos et horaires, tarifs, météo et webcam. 
 

B. Relations de l'exploitant avec Genève Tourisme & Congrès (GTC) 
et les TPG 

L'exploitant et GTC collaborent étroitement. Depuis la création et la mise 
en vente du Genevapass (carte payante permettant à son détenteur de 
bénéficier de tarifs préférentiels ou de la gratuité pour un certain nombre de 
sites à Genève et dans ses environs) par GTC en 2010, le Téléphérique du 
Salève est inclus dans celui-ci, ce qui permet à son bénéficiaire de faire 
l'aller-retour gratuitement. 
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Le nombre de personnes qui ont utilisé le Genevapass pour le 
Téléphérique est en progression constante : 1 300 entrées en 2013, 
2 123 entrées en 2014 et 3 321 entrées en 2015. 

On mentionnera également qu'en 2015, GTC a proposé gratuitement à la 
population genevoise le Genevapass pour la journée du Jeûne genevois et que 
ce fut un succès puisque 841 personnes munies de cette carte ont emprunté le 
Téléphérique ce jour-là. 

Les détenteurs de l'abonnement Unireso des TPG (abonnés Unireso 
mensuels et annuels, abonnement général des CFF) paient le billet à prix 
réduit soit 6,3 € au lieu de 11,8 €. 
 
VI. Les actions prévues pour 2016  
 

A. Programme de travail du GLCT TS en 2016 

En 2016, le GLCT TS doit entreprendre les démarches pour renouveler la 
concession domaniale et, en sa qualité de propriétaire de bâtiments 
vieillissants, poursuivre la rénovation/réhabilitation de ceux-ci. 
 

1. Restaurant 

La société Horizon gère, depuis 2009, le restaurant « Horizon » sis dans la 
station d'arrivée.  

Un contrat de concession domaniale (sorte de contrat de gérance du 
restaurant qui dépend du domaine public du GLCT TS) lie le GLCT TS et le 
restaurateur. Ce contrat prévu pour une durée initiale de 4 ans (2009-2012) a 
été renouvelé, sous forme d'avenant, pour la période 2013-2016. Un nouveau 
contrat sera signé pour 2017 et le choix du restaurateur aura lieu courant 
2016. 

Le restaurateur verse au GLCT une redevance annuelle qui comporte une 
partie fixe de 10 000 € et une partie variable fixée en fonction du résultat 
comptable. 
 

2. Rénovations des bâtiments (gare de départ et gare d'arrivée) 

Ainsi que rappelé ci-dessus, en 2013 et 2014, le GLCT TS a entrepris des 
travaux d'envergure pour offrir un transport de qualité en rénovant la partie 
mécanique de l'installation (changement de l'automatisme et changement des 
câbles). 

Compte tenu de l'état vieillissant de l'installation et en sa qualité de 
propriétaire, le GLCT TS doit maintenant se lancer dans la rénovation des 
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deux gares. On rappellera, pour mémoire, qu'en 1982, soit il y a plus de 
34 ans, la gare de départ a été entièrement reconstruite et la gare d'arrivée a 
fait l'objet de réfections partielles. 
 

B. Plan d'actions marketing proposé par l'exploitant en 2016 

Selon les statuts du GLCT TS, l'exploitant doit proposer chaque année au 
GLCT TS un programme d'actions de promotion et de valorisation du 
Téléphérique en lien avec les partenaires concernés. 

Pour l'année 2016, l'exploitant souhaite se concentrer sur les orientations 
suivantes :  

– asseoir l'offre de service pour devenir l'un des passages incontournables 
des touristes dans la région. Sont ciblés les touristes locaux du bassin 
franco-valdo-genevois. Il s'agit d'optimiser les supports publicitaires; 

– développer les canaux de vente : développement du nouveau système de 
vente en ligne des titres de transports et de valorisation du nouveau titre 
de transport famille;  

– diversifier les activités et les mettre en valeur en station supérieure. Les 
cibles sont les familles, les enfants et les sportifs. Il s'agit de créer des 
ateliers de maquillage enfants, de louer des vélos électriques, d'éditer un 
guide pédagogique à destination des élèves et des écoles, et d'optimiser 
l'offre de semaine lors des vacances scolaires. 

L'Assemblée du GLCT TS a approuvé ce plan marketing 2016 lors de sa 
séance du 6 novembre 2015. 

 

C. Les investissements à prévoir pour 2017-2020 
 

1. Le diagnostic 

En 2012, le GLCT TS a commandé un diagnostic technique et 
architectural sur les deux bâtiments dont il est propriétaire. Ce diagnostic a 
été effectué par le Groupement français « Sogreah-Artelia-CET-Architecture 
et Patrimoine ».  

Sur cette base, le GLCT TS a, lors de son assemblée du 22 janvier 2016, 
examiné deux simulations financières d'investissement sur 4 ans pour les 
travaux 2017-2020. 

– Dans une hypothèse d'investissements a minima (sans augmentation de la 
contribution des membres et sans emprunt) pour les travaux 2017-2020, 
ceux-ci se montent à 1,3 million d’euros.  
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Les investissements à prévoir concernent la mise aux normes de 
l'accessibilité pour les personnes à mobilité réduite pour les 2 gares (c'est 
une obligation légale française); des travaux de réfection de façade, de 
charpente à traiter, de plaques de couverture du toit à changer, de 
plomberie (il n'y a pas d'eau sur le Salève, l'eau est amenée en benne à la 
station supérieure où elle est stockée), de ventilation, de chauffage et 
d'électricité; des travaux d'isolation indispensable du restaurant, dont le 
fonctionnement actuel est énergivore, ce qui permettrait son ouverture en 
hiver, ainsi que la révision complète du chauffage du restaurant.  

Cette hypothèse a minima ne concernerait qu'une partie de la station 
d'arrivée, à savoir le restaurant, et ne permettrait pas de s'occuper des 
aménagements extérieurs. 

– Dans une hypothèse ambitieuse (avec emprunt, augmentation de la 
contribution des membres, recherche de fonds européens et français), 
pour la même période, on arrive à des investissements devisés à environ 
6 millions d’euros. 

Les investissements concerneraient l'ensemble du bâtiment de la station 
supérieure, construite il faut le rappeler en 1932, qui par endroit est en 
mauvais état (fissures, pieds et ancrage des garde-corps en mauvais état) 
et souffre notamment de problèmes d'étanchéité, d'isolation des murs trop 
faible ainsi que d'aménagements extérieurs abîmés. 

 
2. 2016-2017 : Etude de programmation pour les travaux 

d'investissements pour la rénovation des deux gares 

A l'issue de son assemblée du 22 janvier 2016, le GLCT TS a choisi de 
s'orienter en faveur d'investissements ambitieux à réaliser dans le cadre d'un 
programme à définir et à lui soumettre au 2e semestre 2016. 

Pour ce faire, compte tenu de l'envergure des travaux à planifier, de toutes 
les procédures qu'il faudra lancer pour aboutir au démarrage de ceux-ci et de 
leurs coûts, le GLCT TS a estimé nécessaire de recourir à un organisme 
compétent et spécialisé dans le patrimoine du XXe siècle. Le Conseil 
d'Architecture, de l'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE) de Haute-
Savoie a été sollicité, début février 2016, pour connaître, dans un premier 
temps, les modalités d'un tel accompagnement comme assistant à maîtrise 
d'ouvrage. Le CAUE est doté d'un pôle architecture et dispose d'un 
spécialiste du patrimoine du XXe siècle. 

Le GLCT TS devrait ainsi disposer d'une étude de programmation qui va 
lui permettre d'établir un calendrier précis des travaux (obligatoires, 
facultatifs), d'affiner l'enveloppe budgétaire et d'être orienté sur le choix des 
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travaux. L'obtention de cette étude de programmation permettra au GLCT TS 
de rédiger le cahier des charges pour le recrutement d'un maître d'œuvre.  

La Fondation Braillard Architectes, sise à Genève, sera associée à cette 
démarche. 

Selon le calendrier établi, ce programme ne pourra être validé qu'en 
automne 2016. Un concours d'architectes sera lancé en décembre 2016 et les 
travaux pourraient démarrer en automne 2017. Les dossiers de demande de 
subvention seront déposés dans le même temps. 
 

3. Financements 

L'hypothèse retenue nécessitera des financements conséquents de l'ordre 
de 6 millions d’euros. 

Le GLCT TS a établi un cadre prospectif financier qui prévoit : 

– le recours à l'emprunt (hypothèse 2,5 millions d’euros sur 15 ans à 3%). 
Les démarches ont été longues pour obtenir un prêt bancaire pour le 
changement des câbles et il conviendra de se rapprocher très rapidement 
des partenaires bancaires pour cet emprunt. La part d'autofinancement du 
GLCT TS, actuellement de 466 000 €, permet de diminuer le montant à 
emprunter;  

– l'augmentation de la contribution annuelle des membres : chaque membre 
du GLCT TS devra augmenter sa contribution dès 2017. Pour l'Etat de 
Genève, et compte tenu de l’évolution favorable du taux de change, le 
montant maximum de l’aide accordé via la présente loi reste donc en 
principe le même que par le passé. Toutefois, ce montant pourrait subir 
des adaptations si le taux de change évoluait défavorablement à l’avenir 
(cf. ci-dessous point VII);  

– la recherche de subventions (qui pourraient couvrir de 30 à 50% des 
travaux); pour le volet bâtiment auprès du patrimoine classé : dans un 
souci de conservation de ce patrimoine architectural du XXe siècle, le 
GLCT TS envisage une inscription au titre des Monuments historiques; 
pour le volet touristique auprès du Conseil départemental et du Conseil 
régional; pour le volet développement durable auprès de l'Union 
européenne (FEDER) et auprès de la République française au titre du 
programme (TEPOS Territoire à Energie Positive);  

– l'augmentation des redevances de l'exploitant et du restaurateur, lorsque 
les travaux seront réalisés. 
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VII. Aide financière de l'Etat de Genève en faveur du GLCT TS pour les 
années 2017-2020 

Dans le contrat de prestations 2013-2016, l'aide financière de l'Etat de 
Genève, accordée via la précédente loi, et qui équivalait à sa contribution 
financière au GLCT TS, s'élevait à 260 000 F (soit 200 000 € au taux de 
change €/CHF de 1,30 retenu en 2013). Les partenaires français, membres du 
GLCT TS versent un montant équivalent de 200 000 €. Le montant total 
global s'élève à 400 000 €. 

Pour le contrat de prestations 2017-2020, l'aide financière de l'Etat de 
Genève reste en principe inchangée, soit fixée à 260 000 F, sous réserve 
d'une évolution défavorable du taux de change. Toutefois, elle sera en 
augmentation dans le budget du GLCT TS en raison du taux de change 
€/CHF fixé à 1,1017 (le franc suisse s'est apprécié depuis 2013 face à l'euro) 
et sa contribution effective sera de 236 000 €. Pour les partenaires français, la 
hausse sera en revanche effective car ils devront également verser un montant 
de 236 000 €. Le montant total global s'élèvera à 472 000 €. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Préavis financier (art. 30 RPFCB – D 1 05.04). 
2) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant du 

projet (art. 31 RPFCB – D 1 05.04). 
3) Contrat de prestations. 
4) Rapport d'évaluation du précédent contrat de prestation 2013-2016. 
5) Compte administratif du GLCT TS 2015 audité. 
6) Rapport d’activités du GLCT :  

- 2012 à fin avril 2013 
- mai à décembre 2013 
- 2014. 
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Rapport d’activités 
 

Groupement local de coopération transfrontalière pour l'exploitation 
du 

Téléphérique du Salève 
 

Année 2012 jusqu'à fin avril 2013 
 

1. Préambule 
En 2012, le Groupement local de coopération transfrontalière pour l'exploitation du 
Téléphérique du Salève (ci-après GLCT TS) a lancé une procédure de délégation de service 
public (DSP) pour choisir un nouvel exploitant, la DSP actuelle (2008-2012) arrivant à 
échéance. 
Cette procédure, longue et intense en ce qui concerne la charge de travail qui en résulte, a 
démarré à fin juin 2012 pour se terminer le 30 avril 2013, raison pour laquelle le présent 
rapport d'activités couvre la période de l'année 2012 jusqu'à fin avril 2013. 

2. Objet et membres du GLCT TS 
Le Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT) pour l'exploitation du 
Téléphérique du Salève (ci-après GLCT TS) a été créé par arrêté préfectoral du 15 mars 
2006.
Propriétaire de l'ensemble de l'équipement du Téléphérique du Salève, le GLCT TS a pour 
objet l'exploitation du service des remontées mécaniques. 
Ses membres sont : 

- la République et canton de Genève 
- la commune de Monnetier-Mornex 
- Annemasse Agglo. 

Son fonctionnement est assuré par : 
- un Président : M. Maurice Giacomini, Maire d'Etrembières 
- un Vice-président : M. Pierre-François Unger, Conseiller d'Etat genevois chargé du 

département des affaires régionales, de l'économie et de la santé (DARES) 
- une Assemblée composée de 14 membres qui doit, selon les statuts du GLCT TS, se 

réunir au moins 2 fois par année (5 séances en 2012). 
Le suivi administratif et technique est assuré par les services d'Annemasse Agglo 
(convention entre les deux structures).  
A l'Etat de Genève, le relais pour le suivi est assuré par le service des affaires extérieures 
(SAE), dépendant du DARES. 

3. Contribution financière des membres 
Le GLCT TS est financé, à parité franco-genevoise, par une contribution des membres de 
375'000 € par an pour les années 2008 à 2012 : 

- Etat de Genève : 187'500 € (50%) 
- Monnetier-Mornex : 4'875 € (1,3 %) 

ANNEXE 6
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- Annemasse Agglo : 182'625 € (48,7 %). 
Pour les années 2013 et suivantes, la contribution des membres a été fixée à 400'000 €. 
Pour que l'Etat de Genève puisse poursuivre le paiement de sa contribution, le parlement 
cantonal genevois (Grand Conseil) a voté une loi accordant une aide financière annuelle de 
260'000 F au GLCT TS pour les années 2013 à 2016 (loi 10995 du 16 novembre 2012, 
entrée en vigueur le 12 janvier 2013 - taux de change retenu lors de la rédaction du projet de 
loi au printemps 2012 €/F de 1,30). 

4. Exploitation du Téléphérique du Salève 
Le GLCT TS a confié l'exploitation de l'installation à la Société d'Exploitation du Téléphérique 
du Salève (SETS capitalisée par Veolia Transdev) par une délégation de service public pour 
les années 2008 à 2012. Un nouvel exploitant est entré en fonction le 1er mai 2013 (voir ci-
dessous point 4.5). 
Depuis 2007, la fréquentation du Téléphérique a fortement augmenté : 

 2007 : 107'059 voyageurs 
 2008 : 108'770 voyageurs 
 2009 : 151'690 voyageurs 
 2010 : 145'109 voyageurs  
 2011 : 200'621 voyageurs  
 2012 : 183 408 voyageurs  
Les conditions météorologiques très favorables de 2011 avaient permis d'atteindre une 
fréquentation record avec plus de 200'000 voyageurs. 
En quelques années, grâce notamment au plan de communication et de marketing mis en 
œuvre par le délégataire, la fréquentation a quasiment doublé. Le délégataire est devenu un 
acteur clé du Salève (partenariats avec Annemasse Tourisme, Genève Tourisme & Congrès, 
la Maison du Salève, le Muséum d'Histoire naturelle de Genève). 

La hausse de la fréquentation a impacté les recettes du délégataire (redevances entrées) : 

 Redevances entrées prévisionnelles 
du délégataire 

Redevances entrées réelles 
du délégataire 

2008   408'728 €   416'350 € 
2009   428'562 €   580'693 € 
2010   438'408 €   589'629 € 
2011   448'488 €   734'364 € 
2012   463'293 €   688'139 € 
Total  2'187'479 € 3'004'174 € ( + 37,4 %) 

Elle a également impacté ses dépenses : 

 Dépenses prévisionnelles du 
délégataire 

Dépenses réelles du délégataire 

2008   680'360 €   647'954 € 
2009   700'737 €   698'493 € 
2010   617'700 €   961'372 € 
2011   622'780 €   768'175 €  
2012   620'225 €   849'623 € 
Total 3'241'802 € 3'925'617 € (+ 21,1%) 

(Le différentiel pour les années 2010 et 2011 s'explique notamment par l’augmentation des 
dépenses de personnel suite au développement de l’activité nocturne). 
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Ainsi que le montant de la compensation financière versée par le GLCT au délégataire : 

 Compensation financière prévisionnelle Compensation financière réelle 
2008    307'441 €    310'523 € 
2009    309'056 €    266'504 € 
2010    211'803 €    202'207 €      
2011    207'070 €    130'162 €      
2012    189'575 €      92'339 € 
Total 1'224'945 € 1'001'735 € (-18,2%) 

5. Nouvelle procédure de délégation de service public (DSP) 
La procédure de DSP actuelle arrivant à échéance à fin 2012, le GLCT a dû entreprendre 
des démarches pour le choix d'un nouvel exploitant. 

5.1. Délégation de service public : principe 
Une procédure de délégation de service publique a été mise en œuvre pour le choix d'un 
nouvel exploitant. 
La gestion déléguée du service public : de quoi s'agit-il ? 
Aux termes de l'article L.1411-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) "Une
délégation de service public est un contrat par lequel une personne morale de droit public 
confie la gestion d'un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou 
privé, dont la rémunération est substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du 
service."
Dans le cadre d'une délégation de service public, c'est le délégataire qui assume à ses frais 
et risques la gestion du service qui lui a été confiée. Il est ainsi libre de déterminer les 
moyens à mettre en œuvre pour atteindre les résultats. 

5.2. Procédure de DSP : les étapes 
La procédure de DSP se déroule en plusieurs étapes que l'on peut décliner comme suit : 

SCHÉMA RÉCAPITULATIF

Décision sur le principe 
de la délégation 

Saisine de la Commission consultative des services publics locaux 
(CCSPL) 
Assemblée du GLCT TS du 29 juin 2012 
Séance de la CCSPL  
18 septembre 2012 


Rapport de présentation des caractéristiques des prestations 
Assemblée du GLCT TS du 5 octobre 2012 


Délibération sur le principe de la délégation 
Assemblée du GLCT TS du 5 octobre 2012 


Publicité 

Avis de publicité publié 
de part et d'autre de la 

frontière franco-
genevoise 

Avis de publicité ( = appel d'offres pour appel à candidatures) 
16, 18 et 24 octobre 2012 



Recueil des offres de 
candidature et examen 

Clôture de réception des candidatures 
26 novembre 2012 
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par la commission de 
délégation de service 

public

Examen par la commission de la recevabilité des candidatures 
(garanties professionnelles et financières et aptitude des candidats à 
assurer la continuité du service et l’égalité des usagers devant le 
service public) 
7 décembre 2012 


Choix des candidats admis à présenter une offre par la commission de 
délégation de service public 
7 décembre 2012 



Réception des offres des 
candidats retenus 

Envoi aux candidats retenus du « document programme » 
(caractéristiques quantitatives et qualitatives des prestations et des 
conditions de tarification du service) 
10 décembre 2012 
Date limite de réception des offres 
18 janvier 2013 


Ouverture des plis et examen des offres 
18 janvier 2013 



Avis de la commission 
de délégation de service 
public et négociation des 

offres

Avis de la Commission sous forme d’un rapport motivé 
8 février 2013 


Négociation libre entre l’exécutif et une ou des entreprises 
séances les 25 février et 8 mars 2013 



Choix du délégataire 

Saisine de l’Assemblée sur le choix de l’entreprise et du contrat 
Assemblée du GLCT TS du 8 avril 2013 


Délibération sur le choix de l’entreprise et du contrat 
Assemblée du GLCT TS du 8 avril 2013 


Signature du contrat 
24 avril 2013 
Notification du contrat par le GLCT TS au délégataire 
30 avril 2013 

La nouvelle procédure de DSP a été lancée le 29 juin 2012 pour se terminer le 30 avril 2013 
(soit 10 mois de procédure). 

5.3. Délégation de service public : mode de gestion choisi pour l'exploitation du 
Téléphérique du Salève 

Pour des raisons financières et liées à la qualité du service, le GLCT souhaite déléguer la 
gestion du Téléphérique à une entreprise, qui par son expérience et ses compétences sera 
gage de sécurité, de qualité et de continuité pour le devenir de l'installation.
Parmi les principaux types de DSP, le GLCT TS a décidé de reconduire la formule retenue 
précédemment (2008-2012), soit celle d'une DSP de type affermage. 
L'affermage est le mode de gestion par lequel une personne confie par contrat à un tiers, le 
fermier (en l'occurrence l'exploitant), la gestion du service public à ses risques et périls, 
grâce à des ouvrages qu'elle lui remet moyennant versement d'une contrepartie, prélevée 
sur les ressources tirées de l'exploitation du service. 
Dans le cadre d'un affermage, les investissements sont réalisés par la collectivité affermante, 
le fermier ne prenant à sa charge que les travaux et frais d'entretien des installations. 
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Dans notre cas, le contrat prend la forme d'un contrat d'affermage avec îlot concessif (l'îlot 
concessif signifie que le délégataire est chargé de la réalisation de certains aménagements 
ou travaux, par exemple : installation d'un écran géant dans la gare inférieure avec webcam 
depuis le haut du Salève, implantation d'un parking à vélo). 
Les risques construction/maintenance sont en principe assumés par la personne publique, 
alors que le risque commercial est transféré à l'exploitant. 

5.4. Principaux éléments du contrat 
Durée du contrat 
La durée est de 5 ans et 8 mois, du 1er mai 2013 jusqu'au 31 décembre 2018. 
Périmètre de la délégation 

‐ Le GLCT TS confie au fermier la gestion du service public des remontées 
mécaniques du Téléphérique du Salève à ses risques et périls;  

‐ Il remet les ouvrages nécessaires à l’exécution du service moyennant une redevance 
d’occupation du domaine en contrepartie des biens mis à disposition; 

‐ Les investissements seront pris en charge par le GLCT sauf pour des travaux 
accessoires réalisés par le délégataire dans le cadre d’un contrat d’affermage avec 
îlot concessif; 

‐ Les tarifs seront fixés par le GLCT TS sur proposition du délégataire; 
‐ La rémunération du fermier est assurée sur les usagers au moyen des redevances 

perçues; 
‐ Les charges remboursées au délégataire actuel au titre de la période de janvier à fin 

avril 2013 sont refacturées au futur délégataire; 
‐ Pas de compensation financière versée par le GLCT TS à l'exploitant, sauf dans des 

cas strictement encadrés. 
Missions du délégataire  
Le délégataire se verra notamment confier les missions suivantes : 

‐ Gérer à ses risques et périls le service public; 
‐ Assurer l'entretien et la maintenance des biens mis à disposition; 
‐ Pratiquer une surveillance régulière et systématique du service, en vue de limiter la 

durée et la fréquence des arrêts éventuels tout en assurant la meilleure qualité de 
service possible;  

‐ Réaliser les travaux prévus dans le cadre de l'îlot concessif; 
‐ Assurer la facturation auprès des usagers et la perception des recettes 

correspondantes;  
‐ Pratiquer une politique tarifaire destinée à rendre attractif le service;  
‐ Produire des rapports annuels permettant le contrôle de l'exécution de service. 

5.5. Choix du nouvel exploitant 
Deux sociétés ont répondu à l'avis de publicité (ou appel d'offres) : la Société d'exploitation 
du Téléphérique du Salève (STES), exploitante pour la période 2008-2012 et le Groupement 
d'entreprises solidaires RATP Dev, TPG et COMAG. Les participations à ce Groupement 
sont les suivantes : RATP Dev (51%), TPG France (47%) (cette société a été initialement 
créée en 2002 pour des raisons juridiques et exploite des transports publics dans 
l'agglomération d'Annemasse) et COMAG (2%) (COMAG est une filiale de POMA dont les 
activités sont l'installation de transports par câble). 
L'exploitant actuel a réalisé un excellent travail de communication pendant la durée de son 
contrat, ce qui a permis au Téléphérique de voir sa fréquentation exploser.  
L'examen des candidatures a toutefois démontré que celle du Groupement était la meilleure 
techniquement et financièrement. L'offre du Groupement est notamment plus ambitieuse de 
par son ouverture sur le "Grand Genève" ainsi qu'en termes de recettes et de charges en 
étant plus avantageuse dans la maîtrise de ses charges. 



PL 11950 92/111

Annexe 6a 

Rapport d'activités année 2012 jusqu’à fin avril 2013 - Assemblée du 15.11.2013 6

C'est la raison pour laquelle l'exploitation du Téléphérique a été confiée, à partir du 1er mai
2013, audit Groupement. 

6. Restaurant "Horizon" 
Pour les années 2009-2012, la gestion du restaurant "Horizon", sis dans le bâtiment de 
l'arrivée du Téléphérique du Salève, a été confiée par le GLCT TS à la Société Horizon par 
voie de concession domaniale (sorte de contrat de gérance du restaurant qui dépend du 
domaine public du GLCT TS). 
Selon ce contrat, le restaurateur verse au GLCT TS une redevance annuelle pour l'utilisation 
des locaux qui comporte une part fixe de 5'000 € indexée et une part variable fixée en 
fonction du résultat net comptable (entre 1'800 € et 3'300 € selon les années).
Le contrat prévoit que la concession peut être renouvelée une fois expressément pour la 
même durée. 
Après accord formel de l'Assemblée du GLCT TS du 7 décembre 2012, un avenant pour le 
renouvellement de la concession pour les années 2013-2016 a été signé le 7 décembre
2012.
Parmi les modifications du contrat de base contenues dans l'avenant, on note que :  

‐ Les ouvertures nocturnes du restaurant sont incluses dans la délégation de service 
public et ne pourront plus faire l'objet d'une facturation par l'exploitant au 
restaurateur;  

‐ Une convention financière tripartite devra être signée entre le GLCT TS, l'exploitant et 
le restaurateur pour définir notamment les modalités de refacturation des 
consommations d'eau et d'énergie au restaurateur;  

‐ En ce qui concerne la redevance annuelle due par le restaurateur au GLCT TS, la 
part fixe de la redevance a, quant à elle, été augmentée à 10'000 €. 

7. Swisscom 
Poursuivant son partenariat avec la société Swisscom, et selon décision formelle de 
l'Assemblée du GLCT TS du 23 mars 2012, le GLCT TS a signé le 24 avril 2012 un contrat 
de concession domaniale, pour les années 2013 à 2022, pour l'implantation, la mise en 
service et l'exploitation de réseaux de télécommunications sur la gare d'arrivée du 
Téléphérique. 
L'entreprise Swisscom s'est engagée à verser au GLCT TS le montant de 120'000 € par 
année, indexé annuellement sur la base de l'indice INSEE du coût de la construction. 

8. Aire de jeux 
Pour des raisons de sécurité, les jeux installés en 1984, ont été remplacés par de nouveaux 
équipements en bois et en acier, opérationnels depuis l'été 2012, qui s'intègrent parfaitement 
au site. 
Cet investissement de 62'900 € a pu être financé grâce à un don de la Loterie Romande de 
60'000 €. 
Dans la nouvelle DSP 2013-2018, le statut de cette aire de jeux a été revu. Celle-ci fait 
maintenant partie intégrante de la DSP, ce qui signifie que l'exploitant en assure la gestion, 
l'entretien et la maintenance. 

9. Grands travaux - investissements 
Le GLCT TS, sur la base d'un diagnostic effectué en 2011 par un cabinet spécialisé, a 
décidé de réaliser en fin d'année 2012 des investissements s'élevant à 4'185'044 F / 
2'790'029 € financés pour partie par recours à l'emprunt pour un montant de 3'156'000 F / 
2'104'000 € et, pour le solde, par un prélèvement sur la trésorerie disponible du GLCT TS et 
par récupération de la TVA sur les investissements. 
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Ces investissements devaient permettre de remplacer l'automatisme (la partie électrique de 
l'installation), les câbles tracteurs et les 4 câbles porteurs. 
L'Assemblée du GLCT TS a validé, lors de sa séance du 3 février 2012, l'étude technique et 
financière réalisée par la société ERIC, retenue pour la maîtrise d'œuvre de ces travaux.  
Une procédure de marché public a été mise en œuvre au printemps 2012, suivie des étapes 
usuelles : avis d'appel à la concurrence envoyé à la publication le 5 avril 2012 pour remise 
des offres le 10 mai 2012. Des offres ont été remises au GLCT. Elles ont été analysées et 
une réunion de négociation a eu lieu le 15 juin 2012. Suite à cette séance, les candidats ont 
remis une nouvelle offre et répondu à des questions. L'analyse de ces nouvelles offres devait 
être finalisée début juillet 2012. 
Parallèlement à cette procédure, des démarches ont été entreprises, également au 
printemps 2012, auprès des banques pour pouvoir emprunter. L'Etat de Genève (DARES et 
DF (département des finances) s'est engagé aux côtés du président du GLCT TS pour 
trouver un financement auprès de banques genevoises. Le président du GLCT TS a, quant à 
lui, contacté des banques côté français. 
Le Canton de Genève a institué une garantie financière pour la moitié de l'emprunt sollicité. 
Ainsi, au mois de mars 2012, le Grand Conseil a voté la loi instituant une garantie de 
1'578'000 F pour un emprunt du GLCT TS à hauteur de 3'156'000 F pour le financement 
d'investissements relatifs à l'infrastructure du Téléphérique (loi 10859, du 16 mars 2012, 
entrée en vigueur le 12 mai 2012 - taux de conversion retenu lors de la rédaction du projet 
de loi au printemps 2011 : €/F de 1,50). 
Malheureusement, les banques sollicitées, sises de part et d'autre de la frontière, n'ont pas 
répondu favorablement à cet appel à financement avec pour conséquence que la procédure 
de marché public a dû être partiellement arrêtée, le GLCT TS ne disposant des financements 
nécessaires pour couvrir ses investissements, et le déroulement des travaux modifié. 
Changement des câbles porteurs et tracteurs 
Le marché public, découpé en deux lots - l'un pour l'automatisme et l'autre pour les câbles - 
a été, en ce qui concerne le lot des câbles, déclaré sans suite, pour motif d'intérêt général, 
face à l'absence de crédits budgétaires suffisants. 
Changement de l'automatisme 
Le marché public concernant le lot du changement de l'automatisme a été notifié le 14 août 
2012 à la société SEMER. En effet, le GLCT TS a décidé de poursuivre la procédure pour ce 
lot, ce changement de l'automatisme étant impératif en raison de pannes à répétition de 
l'installation et a décidé d'avoir recours à de l'autofinancement pour assumer les coûts 
(393'000 € HT). 
Le planning a été parfaitement respecté. Les travaux ont débuté le 2 janvier 2013 et leur 
réception a eu lieu le 10 avril 2013 permettant au Téléphérique d'ouvrir, pour la nouvelle 
saison, le 11 avril 2013. 
Le GLCT TS poursuit ses recherches pour disposer du financement lui permettant de 
planifier les coûteux travaux de changement des câbles (estimation : 2 mio € HT) pour la fin 
de l'année 2013 jusqu'au printemps 2014. De nouveaux contacts sont en cours avec la 
BCGE et la banque française Caisse d'Epargne des Alpes. 

10. Bilan financier 
Pour rappel, la comptabilité du GLCT TS, soumise au droit français, se décline dans un 
compte administratif et un compte de gestion. 
Le compte administratif présente l'ensemble des dépenses et recettes en fonctionnement et 
investissement ordonné par le président du GLCT TS et permet de dégager les résultats 
d'exécution du budget. 
Le compte de gestion 2012 présente la situation générale des opérations de gestion; il est 
établi par une personne indépendante du GLCT TS, à savoir le trésorier principal du centre 
des finances publiques d'Annemasse.  
Il est impératif qu'il y ait concordance absolue entre les deux documents. 
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Le compte administratif et le compte de gestion 2012 ont été approuvés le 28 juin 2013 par 
l'Assemblée du GLCT TS. 

Sur la base de ces deux documents, le résultat de l'exercice 2012 est le suivant : 

Libellé Exploitation Investissement Total 
Recettes 2012 540'555,95 € 151'142,00 € 691'697,95 € 
Dépenses 2012 265'775,66 €   34'248,42 € 300'024,08 € 
Résultat 2012 274'780,29 € 116'893,58 € 391'673,87 € 
Situation initiale 347'373,16 € - 118'165,02 € 229'208,14 € 
Situation finale 622'153,45 € -     1'271,44 € 620'882,01 € 

Restes à réaliser en dépenses 

Restes à recouvrer en recettes 

554'208,43 €

  90'823,00 €
- 464'656,87 €

554'208,43 € 

  90'823,00 € 
157'496,58 € 

A la clôture de l'exercice, le vote du compte administratif et du compte de gestion constitue 
l'arrêté des comptes du GLCT TS. 
Le solde excédentaire de la section d'exploitation soit 157'496.58 € est repris en section 
d'exploitation du budget primitif 2013. 

11. Enjeux et perspectives 
‐ Elections au Conseil d'Etat genevois, en novembre 2013, et municipales en France, en 

mars 2014, ce qui implique un renouvellement politique au sein du GLCT. 

‐ Travaux de remplacement des câbles :  
 assurer le financement de ces travaux 
 la location de la fibre optique sera-t-elle une source de revenus ?  
 un chantier d'envergure à mener.  

‐ Un nouveau chantier à venir : la gare d'arrivée du Téléphérique 
 isolation, chauffage et rénovation
 nécessité de procéder à une nouvelle analyse prospective financière. 

********************************* 
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Rapport d’activités 
 

Groupement local de coopération transfrontalière pour 
l'exploitation du 

Téléphérique du Salève 
 

Mai - Décembre 2013 
 

 
 
 
 
1. Préambule 

Le précédent rapport couvre exceptionnellement les activités du Groupement local de 
coopération transfrontalière pour l'exploitation du Téléphérique du Salève (ci-après GLCT 
TS) pour une période de 16 mois s'étalant de janvier 2012 jusqu'à fin avril 2013, raison pour 
laquelle le présent rapport propose un état des lieux de mai à décembre 2013 et sera 
relativement bref quant à son contenu. 
 
2. Objet et membres du GLCT TS 

Le Groupement Local de Coopération Transfrontalière (GLCT) pour l'exploitation du 
Téléphérique du Salève (ci-après GLCT TS) a été créé par arrêté préfectoral du 15 mars 
2006. 

Propriétaire de l'ensemble de l'équipement du Téléphérique du Salève, le GLCT TS a pour 
objet l'exploitation du service des remontées mécaniques. 

Ses membres sont : 

- la République et canton de Genève 
- la commune de Monnetier-Mornex 
- Annemasse Agglo. 

Son fonctionnement est assuré par : 

- un Président : M. Maurice Giacomini, Maire d'Etrembières 

- un Vice-président : M. Pierre-François Unger, Conseiller d'Etat genevois chargé du 
département des affaires régionales, de l'économie et de la santé (DARES) jusqu'au 
10 décembre 2013 correspondant à la fin de son mandat de Conseiller d'Etat 

- une Assemblée composée de 14 membres qui doit, selon les statuts du GLCT TS, se 
réunir au moins 2 fois par année (5 séances en 2013). 

Le suivi administratif et technique est assuré par les services d'Annemasse Agglo 
(convention entre les deux structures).  
A l'Etat de Genève, le relais pour le suivi est assuré par le service des affaires extérieures 
(SAE), dépendant du DARES jusqu'au 10 décembre 2013, date du début de la nouvelle 
législature gouvernementale cantonale. 
 

3. Contribution financière des membres 

Le GLCT TS est financé, à parité franco-genevoise, par une contribution des membres de 
400'000 € par an pour les années 2013 à 2016 : 

- Etat de Genève : 200'000 € ; 
- Monnetier-Mornex : 5'447 € ; 
- Annemasse Agglo : 194'553 € . 
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4. Exploitation du Téléphérique du Salève 

Le GLCT TS a confié, depuis 2013 et jusqu'à fin 2018 l'exploitation de l'installation à la 
Société RATP Dev SA, mandataire du Groupement d'entreprises solidaires RATP Dev, TPG 
et COMAG. 

 

Depuis 2007, la fréquentation du Téléphérique a fortement augmenté : 

 2007 : 107'059 voyageurs 
 2008 : 108'770 voyageurs 
 2009 : 151'690 voyageurs 
 2010 : 145'109 voyageurs  
 2011 : 200'621 voyageurs  
 2012 : 183'408 voyageurs 
 2013 : 152'955 voyageurs 

 

La promotion du Téléphérique du Salève a fait l'objet d'un développement intensif dès 2009 
ce qui explique que la fréquentation a fortement augmenté. 

La fréquentation est dépendante de la météorologie, raison de la variation des chiffres de la 
fréquentation entre 2009 et 2013. 

La diminution de la fréquentation observée en 2013 est due à la réalisation d'importants 
travaux, en début et en fin d'année, qui a raccourci la saison d'exploitation.  

 

5. Restaurant "Horizon" 

La société Horizon gère le restaurant "Horizon" sis dans le bâtiment de l'arrivée du 
Téléphérique du Salève depuis 2009.  

Un contrat de concession domaniale (sorte de contrat de gérance du restaurant qui dépend 
du domaine public du GLCT TS) lie le GLCT TS et le restaurateur. Ce contrat a été 
renouvelé, sous forme d'avenant, pour la période 2013-2016. 

Le petit chalet-snack situé juste en-dessus de l'arrivée du Téléphérique a été inclus dans 
l'avenant au contrat comme installation à gérer par le restaurateur.  

 

6. Grands travaux – investissements 

Les grands travaux doivent permettre de remplacer l'automatisme (la partie électrique de 
l'installation), les 2 câbles tracteurs et les 4 câbles porteurs. Ces investissements, sur la 
base d'un diagnostic effectué en 2011 par un cabinet spécialisé, ont été évalués à 
2'790'029   € HT et financés à la fois par le recours à l'emprunt et par un prélèvement sur la 
trésorerie disponible du GLCT TS. 

Du retard a été pris dans le démarrage des travaux prévus, dû au fait que le GLCT TS n'a pu 
obtenir les financements nécessaires ni en 2012, ni jusqu'à la fin de l'été 2013, pour financer 
ces travaux. Finalement, 2 prêts ont finalement pu être conclus à l'automne 2013. 

Changement de l'automatisme (partie électrique) 

Le changement de l'automatisme étant impératif en raison de pannes à répétition de 
l'installation, le GLCT TS a décidé d'avoir recours à de l'autofinancement pour assumer les 
coûts (393'000 € HT). 
Le planning a été parfaitement respecté. Les travaux ont débuté le 2 janvier 2013 et leur 
réception a eu lieu le 10 avril 2013 permettant au Téléphérique d'ouvrir, pour la nouvelle 
saison, le 11 avril 2013. 
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Changement des câbles porteurs, tracteurs et mise en place de culots secs 
Ces travaux font l'objet d'un marché public (marché à procédure adaptée) dont le cahier des 
charges a été rédigé par le cabinet ERIC et Annemasse-Agglo. 

 

Ces travaux d'envergure concernent :  

- le remplacement des 4 câbles porteurs avec intégration de la fibre optique,  

- le remplacement du câble tracteur avec culots secs,  

- le remplacement du câble lest par anticipation (prévus en 2016, économie estimée à 
19'000 €), 

- la grande inspection des stations, 

- la grande inspection des chariots et freins de chariots (prévus en 2018, économie 
estimée de 30'0000 €). 

C'est la société suisse Garaventa qui a remporté le marché (le groupe Doppelmayr-
Garaventa est une société spécialisée dans les transports par câbles, basée en Suisse, à 
Rotkreuz, Zoug). Ce marché lui a été notifié le 26 juin 2013 pour un montant de 
1'993'540 € HT (soit 2'491'925 CHF). 

Des travaux complémentaires de rénovation du Téléphérique ont également fait l'objet de 
trois marchés publics attribués à des sociétés françaises. Ils concernent, lot 1 : la pose et la 
dépose d'un portique de protection (portique obligatoire servant de protection de l'autoroute 
lors du montage des câbles entre les stations inférieure et supérieure) pour un montant de 
199'150 € HT, lot 2 : des contrôles non destructifs (par exemple : le contrôle des soudures) 
pour un montant de 11'708 € HT et lot 3 : réparation des bétons des stations amont et aval 
du Téléphérique : 18'224 € HT. 

Pour accompagner le GLCT TS dans ses démarches d'appels d'offres et de suivi de la 
réalisation des travaux, le marché de maître d'œuvre a été attribué au cabinet ERIC pour un 
forfait provisoire de 39'206 € HT. 

 

Planning des travaux  

Le planning de ces travaux est le suivant : 

Début des travaux sur site le 10 novembre 2013; 

Reprise d'exploitation prévue le 5 avril 2014. 

 

Problème rencontré : le casse-tête de la TVA 

La société Garaventa est une société suisse. Selon la législation française, les entreprises 
étrangères qui réalisent des opérations dont le lieu est situé en France et pour lesquelles 
elles sont redevables de la TVA (ou au titre desquelles elles sont tenues d'accomplir en 
France des obligations déclaratives sans y être redevables de la TVA) peuvent bénéficier de 
la procédure spéciale de remboursement de la TVA aux entreprises étrangères non établies 
en France. 

Les câbles ont été bloqués à la frontière, pour une question de TVA, à payer directement lors 
de leur passage en douane, dont ni Garaventa ni le GLCT TS ne voulaient s'acquitter, la 
première estimant qu'elle n'était pas redevable de cette taxe et le second ayant passé un 
marché pour une prestation de service et non pas pour de l'achat de marchandise (le GLCT 
TS n'achète pas des câbles mais une prestation pour une installation de câbles neufs et 
prête à fonctionner). Cette difficulté dans la livraison du matériel a duré 5 semaines, entre le 
18 novembre et le 19 décembre 2013. Après des négociations intenses entre les différents 
acteurs concernés (GLCT TS, Garaventa, douanes, services fiscaux français), les câbles ont 
pu quitter la douane et être livrés sur le chantier. Ces retards auront un coût à chiffrer et à 
régler par le GLCT à ses mandataires pénalisés par cette péripétie. 
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La solution finalement retenue a été la suivante : Garaventa s'est acquittée de la TVA pour 
un montant de 261'000 €. Pour obtenir son remboursement elle a l'obligation d'avoir un 
représentant fiscal en France, rôle que le GLCT TS a accepté de tenir (selon décision de 
l'Assemblée du GLCT TS du 21 février 2014), le temps nécessaire à la restitution par le 
service fiscal français à Paris de la TVA acquittée par Garaventa. 

 

Emprunt 

Le GLCT TS a finalement obtenu, en automne 2013, de pouvoir emprunter auprès de 2 
banques : la Banque Cantonale Genevoise (BCGE) à Genève pour un montant de 
1'050'000 € et la  Caisse d'Epargne Rhône Alpes à Annemasse pour un montant identique. 

 
 
7. Bilan financier 

Pour rappel, la comptabilité du GLCT TS, soumise au droit français, se décline dans un 
compte administratif et un compte de gestion. 
Le compte administratif présente l'ensemble des dépenses et recettes en fonctionnement et 
investissement ordonné par le président du GLCT TS et permet de dégager les résultats 
d'exécution du budget. 
Le compte de gestion présente la situation générale des opérations de gestion; il est établi 
par une personne indépendante du GLCT TS, à savoir le trésorier principal du centre des 
finances publiques d'Annemasse.  
Il est impératif qu'il y ait concordance absolue entre les deux documents. 
Le compte administratif et le compte de gestion 2013 ont été approuvés le 4 avril 2014 par 
l'Assemblée du GLCT TS. 
 
Sur la base de ces deux documents, le résultat de l'exercice 2013 est le suivant : 
 
 
Libellé Exploitation Investissement Total 

Recettes 2013 633'887,43 € 823'612,06 € 1'457'499,99 € 
Dépenses 2013 361'984,45 €   1'161'472,13 € 1'523'456,58 € 
Résultat 2013 271'902,98 € -337 860,07€ -65'957,09 € 
Situation initiale 157'496,58 € - 1'271,44 € 156'225,14 € 
Situation finale 429'399,56 € -339'131,51 € 90'268,05 € 
 
Restes à réaliser en dépenses 
 
Restes à recouvrer en recettes 

  
1'616'273,97€ 

 
  1'900'000 € 

-   55'405,08 € 
 

 
1'606'273,97€ 
 
  1'900'000 € 
  373'994,08€ 

 
A la clôture de l'exercice, le vote du compte administratif et du compte de gestion constitue 
l'arrêté des comptes du GLCT TS. 
Le solde excédentaire de la section d'exploitation, soit 373'994,08 €, est repris en section 
d'exploitation du budget primitif 2014. 
 
 
 
Budget HT (hors taxe) du GLCT TS 
L'Assemblée du GLCT TS du 28 juin 2013 a approuvé la décision de déclarer l'existence du 
GLCT TS au régime de TVA. En effet, l'activité commerciale du GLCT TS le place dans le 
champ d'application de la TVA. Dorénavant, son budget sera établi HT. Il pourra faire valoir 
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sur l'ensemble de ses charges son droit au remboursement intégral de la TVA, soit en 2013, 
19,6% (actuellement TVA récupérée seulement sur les investissements et 2 ans plus tard). 
 
 
8. Enjeux et perspectives 2014 

Gouvernance du GLCT TS 

En 2014, l'Assemblée du GLCT TS sera renouvelée suite aux élections genevoises du 
10 novembre 2013 pour élire un nouveau Conseil d'Etat (gouvernement de la République et 
canton de Genève) et aux élections municipales françaises fixées au 30 mars 2014. 

Investissements 

De nouveaux câbles seront installés et, pour ce faire, un chantier d'envergure devra être 
mené. Ces investissements constitueront une rénovation majeure de l'installation. 

 
 
 

********************************* 
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1. Préambule 
Ce rapport fait le tour d'horizon du travail réalisé, en 2014, par le Groupement Local de 
Coopération transfrontalière pour l'exploitation du Téléphérique du Salève (ci-après GLCT 
TS). En sa qualité de propriétaire, le GLCT TS poursuit l'entretien et la rénovation de cette 
installation qui nécessite des travaux constants et souvent onéreux. Il collabore de manière 
étroite et régulière avec l'exploitant et les divers partenaires concernés par le Salève afin 
d'assurer un positionnement harmonieux et valorisé de cet équipement dans le panorama 
touristique régional. 

2. Objet et membres du GLCT TS 
Le GLCT TS a été créé par arrêté préfectoral du 15 mars 2006. 
Le GLCT TS a pour objet l'exploitation du service des remontées mécaniques. 
Ses membres sont : 

- la République et canton de Genève 
- la commune de Monnetier-Mornex 
- Annemasse Agglo. 

Son fonctionnement institutionnel est assuré par : 
- un Président : M. Alain Bosson, actuel maire d'Etrembières  président du GLCT TS dès 

le 1er septembre 2014, en remplacement de M. Maurice Giacomini, ancien maire 
d'Etrembières.

- un Vice-président : M. Luc Malnati, Conseiller administratif à Veyrier, qui a repris cette 
fonction dès le 1er septembre 2014, en remplacement de M. Pierre-François Unger, 
ancien Conseiller d'Etat genevois. 

- une Assemblée composée de 14 membres qui doit, selon les statuts du GLCT TS, se 
réunir au moins 2 fois par année (6 séances en 2014). Cette Assemblée a été 
renouvelée lors de sa séance du 1er septembre 2014. 

- des commissions : commission de délégation de service public (CDSP), commission 
d'appel d'offres (CAO), commission consultative du service public local (CCSPL). 

Le fonctionnement du GLCT TS est également assuré par les services administratifs et 
techniques d'Annemasse Agglo (convention entre les deux structures).  
A l'Etat de Genève, le relais pour le suivi est assuré par le service des affaires extérieures et 
fédérales (SAEF), rattaché au département présidentiel depuis le 11 décembre 2013. 

3. Installation de la nouvelle Assemblée du GLCT TS 
Lors de son Assemblée du 1er septembre 2014, le GLCT a procédé à l'installation de sa 
nouvelle Assemblée, composée comme suit : 

Collectivités Titulaires Suppléants
Monnetier-Mornex 1. Pierre Rousset 1. Badia Chalel 

Annemasse Agglo 2. Alain Bosson 2. Christian Aebischer 
 3. Catherine Deremble 3. Michel Boucher 
 4. Gabriel Doublet 4. Françoise Magdelaine 
 5. Christian Dupessey  
 7. Alain Letessier  
 8. Christophe Piguet  
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Canton de Genève 9. Eric Biesel 5. Jacques Beuchat 
 10. Alain Carlier 6. Luc Deley 
 11. Dominique Frei 7. Anna-Karina Kolb 
 12. Pascal Ganty 8. Benoît Pavageau 
 13. Luc Malnati  
 14. Natacha Raccimolo  
 15. Christine Ricci  

4. Contribution financière des membres 
Le GLCT TS est financé, à parité franco-genevoise, par une contribution des membres de 
400'000 € par an pour les années 2013 à 2016 : 

- Etat de Genève : 200'000 € ; 
- Monnetier-Mornex : 5'447 € ; 
- Annemasse Agglo : 194'553 €. 

5. Exploitation du Téléphérique du Salève 
Par convention de délégation de service public, le GLCT TS a délégué l'exploitation du 
Téléphérique du Salève à la Société du Téléphérique du Salève (RATP Dev, TPG et 
COMAG) pour la période allant du 1er mai 2013 au 31 décembre 2018. 
La réouverture au public du Téléphérique du Salève, en 2014, a eu lieu le 10 avril. 
Depuis 2008, la fréquentation du Téléphérique a fortement augmenté (le terme passage 
signifie un trajet simple course soit en montée, soit en descente) : 
 2008 : 108'770 passages  
 2009 : 151'690 passages 
 2010 : 145'109 passages 
 2011 : 200'621 passages 
 2012 : 183'408 passages 
 2013 : 152'955 passages saison d'exploitation raccourcie en raison de travaux 

2014 : 200'087 passages 
La promotion du Téléphérique du Salève a fait l'objet d'un développement intensif dès 2009, 
ce qui explique que la fréquentation a fortement augmenté. 
En 2014, la saison météorologique de l'été a été catastrophique (en juillet 2014 : 23 jours de 
pluie sur 31). Malgré ces intempéries, plus de 200'000 passages ont été comptabilisés. 
Chaque année, l'exploitant doit proposer au GLCT TS un programme d'actions de promotion 
et de valorisation du Téléphérique. 

Activités 2014 de l'exploitant (Société du Téléphérique du Salève) 
Après 5 mois de fermeture, la saison 2014 a démarré le 10 avril 2014. 

Horaires
Le Téléphérique ouvre ses portes : 
En avril et octobre : tous les jours sauf le lundi de 9h30 à 18 h. 
De mai à septembre : tous les jours de 9h30 à 19h. 
Des nocturnes sont prévus les jeudis, vendredi et samedi de 9h30 à 23 h. 

Tarifs
Le prix du billet est de 11,30 € aller-retour pour un tarif régulier (tarif 2013 : 10,80 €). Un tarif 
"Micro" destiné aux abonnés TAC, Unireso mensuels et annuels et abonnement CFF à 
l'année, réduit le prix du billet aller /retour à 6,30 €. Les abonnés TAC et Unireso bénéficient 
du tarif le plus avantageux de la gamme (6.30 € l'aller/retour).  
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Promotion 
Pour rendre le site plus attractif pour l'ouverture printanière de 2014, l'exploitant a procédé à 
un rafraîchissement des lieux d'accueil. En effet, les stations de départ et d'arrivée sont 
vieillissantes et nécessitent de lourds investissements financiers qui devront être envisagés 
par le GLCT TS sur le long terme. 
L'exploitant a lancé dès le mois d'avril 2014 un plan de promotion continu sur la saison dirigé 
vers deux cibles : les touristes et les locaux.  
La communication touristique s'est voulue plus émotionnelle, mettant en valeur le cachet 
unique de la vue dans différentes brochures (plan de la Ville de Genève, brochure "Geneva 
Experience" de Genève Tourisme & Congrès, brochure Easyjet, etc.). 
Depuis 2010, le Téléphérique est inclus dans le "Geneva Pass", qui offre la gratuité du trajet 
sur présentation de cette carte vendue par Genève Tourisme & Congrès.  
Le communication pour le public local s'est faite sous la forme d'information dans la presse 
franco-genevoise (notamment la Tribune de Genève, le Dauphiné Libéré, Le Messager) ou 
dans le magazine "Ou bien" des TPG, ainsi que des bandes annonces régulières sur les 
ondes des radios locales (notamment NRJ Léman, One FM, Virgin Radio, Radio Nostalgie) 
avec par exemple la promotion du tarif "Famille" assez mal connu du grand public (6,30 € 
par personne dans le cadre d'une famille jusqu'à 5 personnes, soit 25,20 € pour la famille). 
En lien avec Genève Tourisme & Congrès, le Téléphérique a offert la gratuité aux groupes 
de presse qui sont invités par les services de Genève Tourisme. Une documentation 
"Emotions Panoramiques" éditée par l'exploitant est offerte gratuitement à ces visiteurs, 
provenant d'Arabie Saoudite, d'Ukraine, du Canada et de Chine.
Par ailleurs, un travail d'animation des réseaux sociaux a permis une augmentation de la 
visibilité du Téléphérique dans la sphère web 2.0. 

Evénements 
Parmi les nombreux événements organisés tout au long de l'année, on peut citer : 
Animations mini-golf; animations jeunesse en station supérieure organisées les vendredis de 
juillet et août, en collaboration avec la Maison du Salève; Feux des Fêtes de Genève depuis 
le Salève, nuit des étoiles, astronomie (observation du soleil), randonnées avec des ânes, 
passeport montagne et saison Kidz 3-16 ans (chasse aux insectes, jeu d'orientation, 
construction de cabanes etc.)  

Inauguration officielle de l'installation rénovée le 1er juin 2014 
Une journée d'inauguration a eu lieu le 1er juin 2014, organisée par l'exploitant en 
collaboration avec le GLCT TS et le Grand Genève. L'événement a rassemblé des élus 
franco-genevois. M. Christian Dupessey, Président d'Annemasse Agglo et M. François 
Longchamp, Président du Conseil d'Etat genevois, se sont exprimés à cette occasion (voir la 
Feuille d'Avis officielle genevoise (FAO) du 11 juillet 2014, lien internet https://www.ge-
fao.ch/Article-156051, en annexe).

Nouveauté : le Téléphérique reste ouvert durant la saison d'hiver 2014-2015 
Des parcours en raquettes ont été proposés durant la saison d'hiver, avec possibilité de les 
louer sur place. La "Saison Kidz Hiver" a également offert plusieurs activités aux enfants, en 
collaboration avec la Maison du Salève : land art, bonhommes de neige, traces d'animaux.  

5. Grands travaux – Investissements 
Des travaux d'envergure ont eu lieu en 2014 puisqu'il s'agissait  de :  

- remplacer les 4 câbles porteurs avec intégration de la fibre optique dans 2 d'entre 
eux; 

- remplacer le câble tracteur;  
- mise en place de culots secs en lieu et place de culots fondus; 
- remplacer le câble lest par anticipation (remplacement prévu en 2016, économie 

estimée à 19'000 €); 
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- installer un portique de protection au-dessus de l'autoroute pour sécuriser le site lors 
des travaux; 

- réaliser des contrôles non destructifs; 
- procéder à la grande inspection des stations;  
- procéder à la grande inspection des chariots et des freins de chariots (prévus en 

2018, économie estimée de 30'000 €).   

Ces investissements (y compris le remplacement de l'automatisme réalisé en 2013) ont été 
évalués à 2'790'029  € HT sur la base d'un diagnostic effectué en 2011, et financés à la fois 
par le recours à l'emprunt et par un prélèvement sur la trésorerie disponible du GLCT TS.

Planning des travaux 2013-2014 modifié suite à des obstacles financier et administratif 

Obstacle financier 
Contrairement à ce qui était prévu à l'origine, suite à des retards dans l'obtention des 
financements, l'ensemble des travaux n'a pu être réalisé simultanément. La partie électrique 
(automatisme) a été effectuée en hiver 2012/2013 (grâce à de l'autofinancement) tandis que 
la partie mécanique (câbles) a été réalisée sur la période hivernale 2013/2014, les emprunts 
ayant finalement été obtenus à l'automne 2013. 

Obstacle administratif 
Un obstacle administratif est venu alourdir la facture des travaux ainsi que celle du maître 
d'œuvre – en retardant le début des travaux, avec pour conséquence un coût 
supplémentaire à régler au mandataire – en raison d'un problème de TVA à payer lors du 
passage en douane française des câbles provenant de Suisse. Les câbles sont restés 
bloqués en douane pendant 5 semaines, à la fin de l'année 2013.  

Malgré le retard occasionné par le blocage des câbles en douane, les travaux ont pu être 
réalisés dans les délais.  

Par ailleurs, la question du remboursement de la TVA, d'un montant de 261'000 €, à la 
société Garaventa, a été instruite dans le cours de l'année 2014. La demande de 
remboursement a été adressée à la Direction des Résidents à l'Etranger et des services 
généraux de la Direction Générale des Finances Publiques à Noisy-le-Grand. 

Planning des travaux fin 2013 - début 2014 

 Changements des câbles 

C'est la société suisse Garaventa qui a remporté le marché public des câbles (le groupe 
Doppelmayr-Garaventa est une société spécialisée dans les transports par câbles, basée en 
Suisse, à Rotkreuz, Zoug). Ce marché lui a été notifié le 26 juin 2013 pour un montant de 
1'993'540 € HT (soit 2'491'925 CHF /taux de change 1€/1.20 CHF). Il faut compter environ 
3,5 mois pour la fabrication des câbles. 

Le planning a été le suivant : les travaux ont débuté sur le site le 10 novembre 2013 et la 
reprise de l'exploitation a eu lieu le 10 avril 2014 (la réouverture prévue le 5 avril a dû être 
décalée en raison d'un contrôle du Service technique des remontées mécaniques et des 
transports guidés – STRMTG, service rattaché Ministère français de l'Ecologie, du 
Développement durable et de l'Energie). 

Ainsi qu'indiqué ci-dessus, le blocage des câbles en douane pendant cinq semaines a eu 
pour conséquence un retard dans le démarrage des travaux. Ce retard a conduit l'entreprise 
Garaventa à compresser ses temps d'intervention en renforçant les équipes sur le site, 
impliquant des coûts supplémentaires. Quatre monteurs supplémentaires ont été mis à 
disposition pendant huit semaines afin de respecter la demande d'ouverture au public du 
GLCT TS. 

De plus, lors de l'exécution des travaux, il s'est avéré que des travaux complémentaires ou 
modificatifs étaient nécessaires au parfait achèvement de l'ouvrage, induisant également des 
surcoûts.  



 PL 11950105/111

  _____________________________________________________  
Rapport d'activités 2014 adopté lors de l'Assemblée du 6 novembre 2015

6

 Portique de protection sur l'autoroute, contrôles non destructifs, travaux sur les 
stations amont et aval

Des travaux complémentaires de rénovation du Téléphérique ont également fait l'objet de 
trois marchés publics attribués à des sociétés françaises. Ils concernent, lot 1 : la pose et la 
dépose d'un portique de protection (portique obligatoire servant de protection de l'autoroute 
lors du montage des câbles entre les stations inférieure et supérieure), lot 2 : des contrôles 
non destructifs (par exemple : le contrôle des soudures), lot 3 : réparation des bétons des 
stations amont et aval du Téléphérique. 

Maître d'œuvre 
Pour accompagner le GLCT TS dans ses démarches d'appels d'offres et de suivi de la 
réalisation des travaux, le marché de maître d'œuvre a été attribué au cabinet ERIC à 
Grenoble. Le décalage de la réalisation des travaux (automatisme/câbles), a doublé le temps 
imparti pour le suivi de ces derniers. 

Portique de protection sur l'autoroute 
Le planning prévoyait une mise à disposition du portique pendant 14 semaines. Le retard 
pris dans le démarrage des travaux a eu pour conséquence le maintien du portique de 
protection au-dessus de l'autoroute plus longtemps que prévu jusqu'à l'achèvement des 
travaux de tirage de câbles, soit jusqu'au 31 mars 2014 (retard pris : 17 semaines effectives). 

Travaux de reprise des bétons des stations amont et aval 
Lors de la réalisation de ces travaux, le mandataire a alerté le GLCT TS sur l'état de 
dégradation des bétons de la gare aval. Compte tenu du constat de cette importante 
dégradation, un marché complémentaire a dû être conclu avec le mandataire pour pouvoir 
les remettre en état. 

Coût des travaux 

Coût estimatif Dépensé  
Changement des câbles Montant du marché notifié le 24.05.2013 :  

1'993'540 € HT 
Avenant du 15.5.2014 : 
120'062 € HT 

DGD* en 2015 
2'076'826 € HT 

Portique de protection sur 
l'autoroute 

Montant du marché notifié le 24.09.2013 : 
199'150 € HT 
Avenant du 27.03.2014 : 
34'000 € HT 

DGD 224'500 € HT y.c. 
révision des prix 

Contrôles non destructifs Montant du marché notifié le 22.10.2013 
11'708 € HT 

DGD 11'731 € HT y.c. 
révision des prix 

Marché complémentaire - 
travaux de réparation des 
bétons des stations du 
Téléphérique du Salève 
(gare inférieure) 

Montant du marché notifié le 24.09.2013 : 
13'470 € HT 
Marché complémentaire du 28.4.2014 : 
28'886 € HT 

DGD 13'470 € HT y.c. 
révision des prix 
DGD marché 
complémentaire en 2015 
28'494 € HT y.c. révision 
des prix 

Honoraires maître d'œuvre Marché notifié le 23.01.2012  
Forfait provisoire 39'207 €  HT 
Avenant du 11.3.2014 : 84'800 € HT 
(y.c. forfait définitif et prestations 
complémentaires) 
Avenant 16.9.2014 : 2'500 € HT 

Forfait définitif  
87'300 € HT 

Total 2'527'323 € HT 2'442'321 € HT 
(*DGD : Décompte général définitif) 
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6. Bilan financier 
Pour rappel, la comptabilité du GLCT TS, soumise au droit français, se décline dans un 
compte administratif et un compte de gestion. 
Le compte administratif présente l'ensemble des dépenses et recettes en fonctionnement et 
investissement ordonné par le président du GLCT TS et permet de dégager les résultats 
d'exécution du budget. 
Le compte de gestion présente la situation générale des opérations de gestion; il est établi 
par une personne indépendante du GLCT TS, à savoir le Trésorier Principal du Centre des 
finances publiques d'Annemasse.  
Il est impératif qu'il y ait concordance absolue entre les deux documents. 
Le compte administratif et le compte de gestion 2014 ont été approuvés le 27 mars 2015 par 
l'Assemblée du GLCT TS. 
Sur la base de ces deux documents, le résultat de l'exercice 2014 est le suivant : 

Libellé Exploitation Investissement Total 

Recettes 2014 543'461,94 € 2'707'945,81 € 3'251'407,75 € 

Dépenses 2014 313'473,90 € 2'698'156,34 € 3'011'630,24 € 

Résultat 2014 229'988,04 € 9'789,47 € 239'777,51 € 
Situation initiale 
(soit disponible sur 
exercice antérieur) 

373'994,08 € - 339'131,51€ 34'862,57 € 

Situation finale 603'982,12 € -329'342,04 € 274'640,08 € 

Restes à réaliser en 
dépenses

Restes à recouvrer en 
recettes

45'834,14€

 ___________ 

- 375'176,18 €

45'834,14€

 __________ 

228'805,94 € 
"Restes à réaliser en dépenses" signifie que la dépense est engagée au 31.12.2014 mais qu'elle n'est pas encore mandatée. 
En d'autres termes, ceci signifie que le GLCT TS a passé la commande et qu'il est en attente de la prestation (dette virtuelle 
dans les comptes). Une fois celle-ci réalisée, mandat sera donné à la Trésorerie Principale pour qu'elle effectue le paiement. 

A la clôture de l'exercice, le vote du compte administratif et du compte de gestion constitue 
l'arrêté des comptes du GLCT TS. 
Le solde excédentaire de la section d'exploitation, après affectation du résultat pour 
ouverture du déficit d'investissement, soit 228'805,94 €, est repris en section d'exploitation 
du budget primitif 2015. 

Emprunt 
Le financement des investissements (grands travaux) est assuré non seulement par de 
l'autofinancement mais également par le recours à l'emprunt. 

Cet emprunt qui s'élève à 2'100'000 € a été souscrit auprès de 2 banques soit : 
- 1'050'000 € auprès de la Caisse d'Epargne Rhône-Alpes ; 
- 1'050'000 € auprès de la Banque Cantonale Genevoise (BCGE) à Genève. 

Ces prêts sont conclus sur une durée de 15 ans soit jusqu'en 2029. 
Les emprunts sollicités par le GLCT TS induisent une très nette augmentation des charges 
financières de l'ordre de 231'000 € par année (remboursement annuel du capital et des 
intérêts). 
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En ce qui concerne le prêt octroyé par la BCGE, le contrat a été signé le 27 septembre 2013. 
Toutefois compte tenu des différents aléas intervenus depuis la signature (incompatibilité 
entre la législation française concernant les dépôts de fonds publics et l'ouverture d'un 
compte par le GLCT TS dans une banque suisse), la date de mobilisation des fonds a été 
modifiée (28.02.2014 au lieu du 30.10.2013) ainsi que la date de la 1ère échéance du prêt 
(premier remboursement du capital le 30.06.2014 au lieu du 31.12.2013). 

Développement durable
En 2013, lors des travaux de changement de l'automatisme, un moteur asynchrone a été 
installé permettant ainsi une diminution de la consommation électrique. Cette démarche a 
été récompensée par l'obtention d'un Certificat d'Energie et une aide à l'investissement de 
3'150 € HT soit 3'780 € TTC perçue en 2014.  

Augmentation de la TVA en France en 2014 
Dès le 1er janvier 2014, la TVA, en France, est passée de 19,6 % à 20 % (notamment pour 
les travaux).

********************************* 

Annexe : article paru dans la FAO du 11 juillet 2014 
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Annexe : FAO du 11 juillet 2014 

Inauguration des nouvelles installations du téléphérique du Salève

Le 1er juin dernier, le téléphérique du Salève a inauguré ses nouvelles installations. M. François 
Longchamp, président du Conseil d’Etat et président du Groupement local de coopération 
transfrontalière (GLCT) Grand Genève, a souligné la portée historique et symbolique de cet 
événement. 

«Vous savez qu’il circule autour du Salève de nombreuses histoires de lutins. Cela n’est pas 
surprenant. Voilà une montagne nappée de prairies et bordée de 400 itinéraires de grimpe. Une 
excroissance zébrée de sentiers, parée de rivières souterraines, et dont les grottes ont accueilli 
chasseurs et faux monnayeurs. Une telle montagne ne peut que nourrir des contes et inspirer les 
farfadets. 

C’est probablement l’un d’entre eux qui a soufflé la date de cette cérémonie. Car célébrer 
officiellement – et ensemble, Suisses et Français – le téléphérique du Salève un 1er juin, voilà qui 
éclaire singulièrement notre histoire commune. 

En ce 1er juin où Genève commémore, chaque année, l’arrivée des Suisses au Port Noir, comment ne 
pas rappeler qu’il s’en est fallu de peu pour que le Salève ne devînt aussi partiellement suisse? 

En 1814, Napoléon vient de se retirer. La République de Genève sort des limbes et les Suisses exigent, 
pour l’accueillir au titre de canton, qu’elle étende ses frontières. Le pouvoir de Napoléon est atteint, 
mais l’Europe se méfie. Car les conquérants, comme les fauves, peuvent être dangereux lorsqu’ils sont 
blessés. L’empereur fait peur. Une zone-tampon constituée d’une Suisse forte paraît de nature à 
rassurer les Etats d’Europe qui encouragent sa constitution. On négocie, en particulier, avec le roi de 
Sardaigne. Et l’on dessine une frontière passant … sur la crête du Salève.  

Photos M. Di Matteo 

(De gauche à droite) MM. Antoine Droin, président du Grand Conseil 
Luc Barthassat, conseiller d’Etat chargé du département de l’environnement, 
des transports et de l’agriculture, François Longchamp, président du Conseil 
d’Etat, et Christian Dupessey, maire d’Annemasse et président d’Annemasse 
Agglo, le 1er juin dernier, lors de l’inauguration officielle après travaux du 
téléphérique du Salève.
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Discours de M. FRANÇOIS LONGCHAMP 
Président du Conseil d’Etat 
___________________________________ 

« Mesdames et Messieurs, si Genève n’avait finalement renoncé à cette ligne pour des raisons de 
politique intérieure, c’est de Suisse que je vous parlerais en ce moment!  
Et si Genève n’avait réitéré ce refus poli lorsque, un demi-siècle plus tard, Napoléon III à son tour lui 
proposa l’acquisition d’une partie de ces terres, le destin de la région aurait pu en être changé aussi! 

Avec des «si», bien sûr, on mettrait le téléphérique en bouteille. Mais ce rappel reste significatif. 
D’abord, il évoque les bouleversements d’il y a deux siècles exactement. Ensuite, il rappelle 
l’imbrication de nos régions dans une communauté d’intérêts dont la gestion peut être complexe, mais 
dont la géographie souligne une unité naturelle. Enfin, pour évoquer cette histoire, pour évaluer d’un 
coup d’œil la portée topographique du Grand Genève … on n’a rien proposé de mieux que le fastueux 
panorama qu’offre le sommet du Salève. 

Mesdames et Messieurs, les riverains ont toujours voulu créer des liens à cet endroit. En 1895, 
allongeant la ligne Rive-Veyrier jusqu’au pied du Salève, nos devanciers ont anticipé la fin d’une 
frontière. Dès 1932, le téléphérique de Messieurs Braillard, Riondel et Rebuffel (deux Suisses, un 
Français) permettait d’atteindre ce «balcon du Léman» en quelques minutes. Ce téléphérique est le 
trait d’union entre nos territoires et, nous l’espérons tous, un catalyseur touristique. Il peut devenir le 
«Pain de sucre» de la baie de Genève! 

La nouvelle cabine rouge à la station d’arrivée. Photo M. Di Matteo 

La RATP ne s’y est pas trompée, en choisissant d’assurer désormais l’exploitation du téléphérique par 
le biais d’une filiale dédiée. La nouvelle cabine rouge et son logo vintage restituent habilement le 
visuel des origines. Elle relie la plaine à la montagne, la ville à la campagne; c’est un beau symbole. 

Mesdames et Messieurs, canton de Genève, Annemasse Agglo et ville de Monnetier-Mornex tendent 
ainsi, ensemble, avec leurs partenaires privés et de généreux mécènes, un fil – un câble – dans la 
construction souvent contrariée, mais poursuivie avec constance, du Grand Genève. Laquelle n’est 
rien d’autre, au fond, que la canalisation bien comprise d’énergies vers des buts et des objectifs 
communs. » 
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Une nouvelle jeunesse pour le téléphérique du Salève
Les travaux ont démarré en hiver 2012-2013 avec le remplacement de l’automatisme (dispositif de 
commande électrique de l’équipement). Ils se sont poursuivis, de novembre 2013 à avril 2014, avec le 
remplacement des câbles porteurs et tracteurs. Les nouveaux câbles porteurs sont dotés de la fibre 
optique, permettant de relier l’Internet haut débit entre la station inférieure et la station supérieure. 

Les stations de départ et d’arrivée ont également été rafraîchies et rendues plus accueillantes et 
conviviales. D’autres investissements sont prévus pour les quinze prochaines années, concernant des 
travaux à réaliser sur les gares de départ et d’arrivée. Ces travaux seront échelonnés dans le temps et 
mis en œuvre en fonction des disponibilités budgétaires du Groupement local de coopération 
transfrontalière (GLCT). 

Cette installation bénéficie de financements publics indispensables à son fonctionnement et cet appui 
s’inscrit dans un cadre juridique transfrontalier: le Groupement local de coopération transfrontalière 
(GLCT) pour l’exploitation du téléphérique du Salève. En 2013, le GLCT a confié la gestion de 
l’infrastructure à la Société du téléphérique du Salève (Groupement RATPDev/TPG/COMAG) 
jusqu’en 2018. L’installation a accueilli en 2013 plus de 200 000 voyageurs, soit une multiplication 
par deux de la fréquentation en cinq ans. 

Photos M. Di Matteo 

L’inauguration officielle a eu lieu le 1er juin dernier.
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Un exemple de coopération transfrontalière 

Le GLCT pour l’exploitation du téléphérique du Salève a été créé par arrêté préfectoral le 15 mars 
2006 afin d’offrir un cadre juridique plus propice à la coopération transfrontalière nécessaire à la 
gestion de l’installation. Propriétaire de l’ensemble des équipements du téléphérique du Salève, le 
GLCT est composé de la République et canton de Genève, de la commune de Monnetier-Mornex et 
d’Annemasse Agglo. Outre les recettes locatives, son financement est assuré à parité franco-
genevoise. Ses instances fonctionnent également à parité franco-genevoise. Le suivi administratif et 
technique est assuré par les services d’Annemasse Agglo, en étroite collaboration avec le service des 
affaires extérieures et fédérales du département présidentiel de l’Etat de Genève. Les travaux de 
remplacement des câbles ont été financés en partie par un emprunt auprès d’organismes bancaires 
français et suisse. 

Quelques chiffres et dates 

2 743 007 euros : coût global hors taxe de l’opération de rénovation du téléphérique du Salève; 
60 : nombre maximal de personnes par cabines; 
4 minutes : le temps nécessaire pour parcourir les 1200 mètres de câbles entre les deux stations; 
7 mètres par seconde : vitesse de déplacement d’une cabine; 
23 août 1932 : inauguration du téléphérique à sa création; 
6 avril 1984 : seconde inauguration, lors de la réhabilitation du téléphérique suite à huit années de 
fermeture; 
1er juin 2014 : inauguration du téléphérique rénové. 

Pour plus d’information: www.telepheriquedusaleve.com 

*          *          * 




